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PROGRAMME DE FORMATION  

Présentation et sensibilisation au travail temporaire pour l’EU (Distance) 

 

 

 

MODALITÉS D'ACCÉS ET D'ACCOMPAGNEMENT  

Chaque stagiaire dispose d'un accès personnel sur la plateforme InterPro Formation Agora Learning lnfinity 

(https://interproformation.tree-leaming.fr).  

Un mail est envoyé à chaque stagiaire au plus tard le jour de la formation afin qu'il crée son mot de passe personnalisé. 

Un mail de rappel est également envoyé au plus tard la veille de chaque session. 

 

Assistance technique : contact@intepro-formation.fr ou 03 89 74 07 42  

 

PRÉ-REQUIS TECHNIQUES :  

- Ordinateur équipé d'un micro, d'une webcam et d'une connexion internet  

- Les navigateurs à favoriser (dans l'ordre) sont : Gooqle Chrome Internet Explorer et Firefox, en dehors de toute connexion 

à distance (Serveur TSE). Ces navigateurs doivent avoir une version mise à jour (en général cela se fait en automatique) —

Incompatibilité avec les produits Apple 

- Smartphone pour les questionnaires via un outil d’évaluation (aucun téléchargement).  

 

 

PUBLIC 

Toute personne partenaire d’une agence de 

travail temporaire 

 

OBJECTIFS 

Comprendre le fonctionnement et 

l’importance de la rédaction des contrats 

de travail temporaire 

 

NIVEAU REQUIS 

Aucun 

 

PÉDAGOGIE 

Formation en classe virtuelle 

Adaptation de la formation selon le niveau et 

les besoins des participants 

 

ENCADREMENT 

Nos formateurs sont de véritables 

pédagogues avec une expérience terrain 

Ils ont tous expérimentés dans leur domaine 

d’intervention  

 

DUREE 

Formation à distance 

1 session de 2h30 

 SESSION 1 

 

Le travail temporaire  

• Le cadre légal de mise à disposition de travailleurs 

temporaires 

• La relation tripartite 

• Les obligations 

• Les avantages de l’intérim  

 

Les contrats 

• La rédaction d’un contrat de travail temporaire 

• Le délai de carence (& les dérogations)  

 

La rémunération du salarié intérimaire 

• Le salaire de référence (TH, primes & indemnités) 

• L’égalité de traitement avec les permanents 

• L’IFM, l’ICP 

• Les jours fériés  

 

 

 

 

 

 

 

 


